
Grade Résidence administrative

NUMEN

ATTESTATION
DE PRESENCE

Le responsable du stage,
Signature

LIEUX DE DEPART, DE DESTINATION
ET DE RETOUR MODE MONTANT

(1)

1
S

2
A -R

H mn

DEPART :
Date

Heure

H mn

Trajet
RETOUR :

Date
Heure

Distance
aller en KM

(1)

1

1
S

2
A -R

H mn H mn

2

1
S

2
A -R

H mn H mn

3

1
S

2
A -R

H mn H mn

4

*Co-voiturage :  Conducteur    
Passager (s)

Nom des personnes concernées :.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Voiture personnelle avec remboursement des frais de déplacement sur la base du tarif SNCF 2ème classe

Détail des frais annexes (Joindre tous les justificatifs                                   A............................................................................................ ,le.............................................................................

des transports en commun + ticket de parking, le cas échéant )

          Signature obligatoire 

DEPLACEMENTS TRANSPORT
(joindre tous les justificatifs)

Nom et prénom

Date de naissance

Numéro et nom de la rue, boulevard, avenue

Code postal Commune

Nom de jeune fille

 STAGE NUMÉRO  INTITULÉ DU STAGE 

ÉTAT DES FRAIS DE DÉPLACEMENTS
FORMATION CONTINUE

Accompagné obligatoirement de l'ordre de mission original
Lire attentivement la notice explicative au verso

Décret N° 2006 - 781 du 3 juillet 2006

Adresse personnelle

TéléphonePortable

(1) Partie réservée à l'Administration

FORMATION CONTINUE
21 Rue Henner

B.P. 70548 
68021 COLMAR CEDEX

Tél. 03 89 21 56 52

..........................................................................................................................................................................................................................................

Auto

SNCF
Co-voiturage*

Je soussigné(e) certifie l'exactitude des renseignements portés ci-dessus. Je reconnais qu'en cas 
de fausse déclaration, les versements des frais me seront intégralement réclamés.

Auto

SNCF
Co-voiturage*

Auto

SNCF
Co-voiturage*

Auto

SNCF
Co-voiturage*



NOTICE EXPLICATIVE A LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE REMPLIR L’IMPRIME
Ce formulaire est à utiliser pour tous déplacements effectués dans le cadre de la formation continue

Décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006

ATTENTION RAPPEL IMPORTANT : « Le faux commis dans un document délivré par une administration publique aux fins de constater un droit, une 
identité ou une qualité ou accorder une autorisation est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende » Article 441-2 du code pénal - 

Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er` janvier 2002.

OBSERVATIONS GENERALES :
A l’issue du déplacement, le formulaire doit être complété, signé par le bénéficiaire, attesté dans le cadre « ETAT VERIFIE » par le responsable organisa-
teur du stage ou par l’autorité hiérarchique. Il doit être retourné au service liquidateur, accompagné de l’ordre de mission original et des pièces justifica-
tives.

Les zones ou cases grisées sont réservées à l’administration.

1 – IDENTIFICATION DU BENEFICIAIRE  :
Toutes les informations sollicitées sont nécessaires pour une parfaite liquidation des états, il convient en particulier de ne pas omettre :
 pour les personnels de l’Education Nationale : le NUMEN (Numéro d’Identification Education Nationale)
 pour l’ensemble des bénéficiaires :
 - la date de naissance
 - le nom de jeune fille
 
2 – MODES DE TRANSPORT (mentionnés sur la convocation ou l’ordre de mission) :
Les modes de transport autorisés sont :
 SNCF (2 ème classe)
 Voiture personnelle avec remboursement par référence au tarif SNCF 2 ème classe.

Les autres modes de transport autorisés restent exceptionnels :
 SNCF (1ère classe)
 Avion

REMARQUES :
Dans le cas d'un co-voiturage, vous mentionnerez le nom des personnes transportées dans le cadre réservé à cet effet. A partir de 3 passa-
gers bénéficiant d'un co-voiturage, le conducteur est remboursé de son repas à taux plein.
Si vous avez utilisé une voiture de service, vous l’indiquerez également dans le cadre DEPLACEMENTS : « j’ai utilisé un véhicule de service……. ».

3 – FRAIS ANNEXES (peuvent être indemnisés sur présentation du justificatif) :
 Les transports en commun urbains (bus, métro, tram,…..), les navettes vers les aéroports.
 Les péages d’autoroute si le trajet choisi est le plus court, entraînant une économie.
 Les frais de stationnement uniquement dans les parcs réservés aux voyageurs dans les gares et aéroports (durée limitée à 72 h).
 Les déplacements en TAXI dans les cas suivants (à expliciter par écrit) :
 - absence temporaire ou permanente de transport public
 - transport de matériel lourd, précieux, fragile ou encombrant, 
 - pour un groupe d’agents, si l’usage collectif du taxi entraîne une économie.

4 – REMBOURSEMENT FORFAITAIRE DES FRAIS DE REPAS ET D’HEBERGEMENT : Taux en vigueur à compter du 1er novembre 2006

Le déplacement doit couvrir la période comprise :                                       PARIS                                                   PROVINCE
 - entre 11 heures et 14 heures :      repas                      15,25 €   (mi-taux :    7,63 €)                    15,25 €    (mi-taux :    7,63 €) 
 - entre 18 heures et 21 heures :      repas                      15,25 €   (mi-taux :    7,63 €)                    15,25 €    (mi-taux :    7,63 €)
 - entre   0 heure   et   5 heures :      nuitée                     60,00 €  (mi-taux :  30,00 €)                     45,00 €    (mi-taux :  22,50 €)

REMARQUE :   
L’agent qui se déplace dans le cadre d’une action de formation continue, perçoit des indemnités de repas réduites de 50 % lorsqu’il est convoqué en tant 
que stagiaire. L’indemnité des frais de nuitée est subordonnée à la présentation d’une note d’hébergement (hôtel, gîte, location,…..). Dans l’Académie de 
Strasbourg, cette indemnité reste l’exception et doit faire l’objet d’un accord préalable.

Tout déplacement d'une distance ≤ 5 km ne donne plus droit au remboursement des frais de repas pour les stages effectués à partir du 1er janvier 2012.

IMPORTANT :
Un agent peut bénéficier du remboursement de ses frais de transport, de repas et d’hébergement s’il effectue son déplacement en-de-
hors du territoire communal de sa résidence administrative Et familiale.
Les stagiaires ne présentant aucune attestation de présence (ni liste d'émargement remis par le responsable du stage, ni état de frais 
signé par ce même responsable) ne pourra plus prétendre à ses remboursements.


